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Erwägungen

E. 1
Le recours est recevable pour avoir été déposé selon la forme et dans le délai prescrits (art.
385 al. 1 et 396 al. 1 CPP), concerner une ordonnance sujette à recours auprès de la
Chambre de céans (art. 222 et 393 al. 1 let. c CPP) et émaner du prévenu qui, partie à la
procédure (art. 104 al. 1 let. a CPP), a qualité pour agir, ayant un intérêt juridiquement
protégé à la modification ou à l'annulation de la décision querellée (art. 382 al. 1 CPP).
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E. 2
Le recourant conteste l'existence de charges suffisantes.

E. 2.1
Pour qu'une personne soit placée en détention provisoire ou pour des motifs de sûreté, il
doit exister à son égard des charges suffisantes ou des indices sérieux de culpabilité,
susceptibles de fonder de forts soupçons d'avoir commis une infraction (art. 221 al. 1 CPP).
L'intensité de ces charges n'est pas la même aux divers stades de l'instruction pénale; si des
soupçons, même encore peu précis, peuvent être suffisants dans les premiers temps de
l'enquête, la perspective d'une condamnation doit apparaître avec une certaine
vraisemblance après l'accomplissement des actes d'instruction envisageables. Au contraire
du juge du fond, le juge de la détention n'a pas à procéder à une pesée complète des
éléments à charge et à décharge ni à apprécier la crédibilité des personnes qui mettent en
cause le prévenu. Il doit uniquement examiner s'il existe des indices sérieux de culpabilité
justifiant une telle mesure (ATF 143 IV 330 consid. 2.1; 143 IV 316 consid. 3.1 et 3.2).

E. 2.2
En l'espèce, les charges reposent sur les déclarations de C______, interpellé en possession
de 82.8 grammes de cocaïne, qui met en cause le recourant, lesquelles sont corroborées par
les données relatives au raccordement effectivement utilisé par celui- ci au moment des
faits, dont le numéro était enregistré dans le téléphone de C______, ainsi que par la
présence en Suisse du recourant au moment des faits. Ces éléments à charge ne se sont pas
amoindris depuis la mise en détention du recourant le 11 janvier 2026, contre laquelle il n'a
pas recouru. Au vu de ce qui précède, c'est à bon droit que le premier juge a retenu
l'existence de charges suffisantes justifiant la prolongation de la détention provisoire du
recourant.

E. 3
Le recourant conteste l'existence d'un risque de fuite.

E. 3.1



Conformément à l'art. 221 al. 1 let. a CPP, la détention provisoire peut être ordonnée s'il y a
sérieusement lieu de craindre que le prévenu se soustraie à la procédure pénale ou à la
sanction prévisible en prenant la fuite. Selon la jurisprudence, le risque de fuite doit
s'analyser en fonction d'un ensemble de critères, tels que le caractère de l'intéressé, sa
moralité, ses ressources, ses liens avec l'État qui le poursuit ainsi que ses contacts à
l'étranger, qui font apparaître le risque de fuite non seulement possible, mais également
probable. La gravité de l'infraction ne peut pas, à elle seule, justifier le placement ou le
maintien en détention, même si elle permet souvent de présumer un danger de fuite en
raison de l'importance de la peine dont le prévenu est menacé (ATF 145 IV 503 consid. 2.2;
143 IV 160 consid. 4.3).

E. 3.2
En l'espèce, le recourant allègue un ancrage personnel, familial et professionnel
particulièrement solide. Il ressort de ses déclarations et du dossier que cet ancrage, qu'il
n'est pas nécessaire de qualifier à ce stade, se situe à H______, soit en France.
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non-comparution aux audiences d'instruction et de jugement. La seule présence à Genève
d'un frère qui résiderait en situation régulière ne suffit pas à renverser cette conclusion.

E. 4
L'admission du risque de fuite, évident, dispense d'examiner s'il s'y ajouterait le risque
alternatif de collusion (arrêts du Tribunal fédéral 7B_144/2025 du 24 mars 2025 consid.
3.3; 1B_34/2023 du 13 février 2023 consid. 3.3).

E. 5
Le recourant estime que des mesures de substitution devraient être ordonnées.

E. 5.1
Conformément au principe de la proportionnalité (art. 36 al. 3 Cst., concrétisé par l'art. 237
al. 1 CPP), le tribunal compétent ordonne une ou plusieurs mesures moins sévères en lieu et
place de la détention si elles permettent d'atteindre le même but que la détention, par
exemple la fourniture de sûretés (al. 2 let. a). La liste des mesures de substitution énoncée à
l'art. 237 CPP n'est pas exhaustive (arrêt du Tribunal fédéral 1B_654/2011 du 7 décembre
2011 consid. 4.2). À teneur de l'art. 238 CPP, le tribunal peut en effet, s'il y a danger de
fuite, astreindre le prévenu au versement d'une somme d'argent afin de garantir qu'il se
présentera aux actes de procédure et se soumettra à l'exécution d'une sanction privative de
liberté (al.1). Le montant des sûretés dépend de la gravité des actes reprochés au prévenu et
de sa situation personnelle (al. 2). Selon la jurisprudence, le caractère approprié de la
garantie doit être apprécié notamment "par rapport à l'intéressé, à ses ressources, à ses liens
avec les personnes appelées à servir de cautions et pour tout dire à la confiance qu'on peut
avoir que la perspective de perte du cautionnement ou de l'exécution des cautions en cas de
non- comparution à l'audience agira sur lui comme un frein suffisant pour éviter toute
velléité de fuite" (ATF 105 Ia 186 consid. 4a, citant l'arrêt CourEDH Neumeister c.
Autriche du 27 juin 1968, Série A, vol. 7, par. 14; cf. arrêt 1P.165/2006 du 19 avril 2006
consid. 3.2.1, publié in SJ 2006 I p. 395). Si la caution doit être fournie par un tiers, il y a
lieu de prendre en considération les relations personnelles et financières du prévenu avec
cette personne (arrêt 1P.690/2004 du 14 décembre 2004 consid. 2.4.3 et les références).

E. 5.2



En l'occurrence, s'agissant de possibles mesures de substitution destinées à pallier le risque
de fuite, le dossier ne permet pas, comme relevé à juste titre par le TMC, de déterminer la
situation financière et personnelle du prévenu, et partant le montant approprié de possibles
sûretés. Le recourant n'a d'ailleurs fourni aucun élément complémentaire à l'appui de son
recours, pas même dans les écritures de son avocate, et ne propose toujours aucun montant.
L’engagement de déférer à toute convocation ne paraît par ailleurs à lui seul pas suffisant au
regard de la peine concrètement encourue.
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E. 6
La détention provisoire jusqu'au 3 mars 2026 s'avère nécessaire pour permettre au Ministère
public et à la police de procéder aux actes d'enquête annoncés. D'autre part, la gravité des
faits qui sont reprochés au recourant justifie la prolongation de sa détention provisoire,
laquelle n'apparait pas excessive et est conforme au principe de la proportionnalité (art. 197
al. 1 CPP).

E. 7
Le recours s'avère ainsi infondé et doit être rejeté.

E. 8
Le recourant, qui succombe, supportera les frais envers l'État, qui comprendront un
émolument de CHF 900.- (art. 428 al. 1 CPP et 13 al. 1 du Règlement fixant le tarif des frais
en matière pénale, RTFMP; E 4 10.03). En effet, l'autorité de recours est tenue de dresser un
état de frais pour la procédure de deuxième instance, sans égard à l'obtention de l'assistance
judiciaire (arrêts du Tribunal fédéral 1B_372/2014 du 8 avril 2015 consid. 4.6 et
1B_203/2011 du 18 mai 2011 consid. 4).

E. 9
Le recourant plaide au bénéfice d'une défense d'office.

E. 9.1
Selon la jurisprudence, le mandat de défense d'office conféré à l'avocat du prévenu pour la
procédure principale ne s'étend pas aux procédures de recours contre les décisions prises par
la direction de la procédure en matière de détention avant jugement, dans la mesure où
l'exigence des chances de succès de telles démarches peut être opposée au détenu dans ce
cadre, même si cette question ne peut être examinée qu'avec une certaine retenue. La
désignation d'un conseil d'office pour la procédure pénale principale n'est pas un
blanc-seing pour introduire des recours aux frais de l'État, notamment contre des décisions
de détention provisoire (arrêt du Tribunal fédéral 1B_516/2020 du 3 novembre 2020 consid.
5.1).

E. 9.2
En l'occurrence, malgré l'issue du recours, un premier contrôle des charges par l'autorité de
recours pouvait se justifier en début de détention. L'indemnité du défenseur d'office sera
fixée à la fin de la procédure (art. 135 al. 2 CPP). * * * * *
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